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Le marché du financement des projets
d’infrastructure en partenariat public-privé
et son évolution au Canada
Elizabeth Woodman

e présent rapport traite de l’évolution qu’a
connue le marché du financement des pro-
jets d’infrastructure publique en partenariat
public-privé (PPP). Au Canada comme dans

d’autres pays du G10, les gouvernements sont de
plus en plus confrontés à la nécessité d’affecter des
fonds à la modernisation d’infrastructures publi-
ques vétustes. Parallèlement, les investissements
en infrastructures gagnent en popularité auprès
des investisseurs institutionnels, notamment les
assureurs vie et les caisses de retraite, car, s’inscri-
vant dans la durée, ces instruments conviennent
bien à des horizons de placement éloignés. Pour
tirer parti du capital disponible ainsi que des compé-
tences et du savoir-faire propres au secteur privé,
certaines provinces canadiennes comptent recourir
davantage aux PPP. Il se pourrait donc que ce
marché connaisse une forte expansion d’ici dix
ans ou plus.

Dans la première partie de notre étude, nous pas-
sons en revue les événements récents sur le marché
des PPP et expliquons brièvement pourquoi, du
fait de l’intérêt accru suscité par les investissements
en infrastructures, ces partenariats sont appelés à
jouer un rôle grandissant. Nous décrivons ensuite
les caractéristiques d’un PPP typique, l’expérience
de ce type de partenariat à l’étranger, ainsi que la
structure et le financement d’un PPP (en citant
comme exemples des projets lancés depuis peu),
puis nous analysons le PPP comme outil de place-
ment et exposons les conditions essentielles à
l’émergence, au Canada, d’un marché du finance-
ment des PPP viable et efficient.

La nécessité d’investir dans les
infrastructures publiques
La nécessité de s’attaquer au déficit, perçu comme
grave et croissant, dont souffrent les infrastructures

L publiques1 est devenue un problème majeur pour
les autorités en place2. Une grande part des infra-
structures canadiennes doit être réparée ou rempla-
cée, entre autres à cause de la décision qui a été
prise de reporter les investissements qui auraient
dû être effectués pendant les années 1990, lorsque
tous les ordres de gouvernement ont dû comprimer
leurs dépenses pour éliminer les considérables dé-
ficits budgétaires (Mirza et Haider, 2003; Harchaoui,
Tarkhani et Warren, 2004). Le problème tient aussi
au fait que l’on n’a pas investi dans de nouvelles
installations qui tiennent compte de la croissance
et des besoins d’une population vieillissante.

Selon toute probabilité, l’amélioration des infra-
structures alourdira les dépenses à moyen terme.
Certains gouvernements provinciaux ont déjà
augmenté la tranche du budget global destinée
aux investissements en infrastructures. Quelques
provinces cherchent en outre des moyens plus
efficients et novateurs de réaliser des projets d’in-
frastructure et d’assurer les services connexes.
L’expérience a démontré qu’à cet égard, les PPP,
à condition d’être régis par une entente contrac-
tuelle bien conçue, représentent une solution de
rechange efficiente et économique. Certaines
provinces ont récemment mis sur pied des orga-
nismes voués aux PPP, afin d’acquérir le savoir-
faire nécessaire pour mettre au point un processus

1. Les infrastructures comprennent les routes, les transports
en commun, les réseaux de transport et d’aqueduc,
les usines de traitement des eaux usées, les prisons, les
ports, les écoles, les universités et les hôpitaux, ainsi que
les services publics, dont certains appartiennent au sec-
teur privé (comme les chemins de fer).

2. Voir, par exemple, Groupe Financier Banque TD (2004).
Les estimations quant à l’ampleur du « déficit d’infra-
structure » varient énormément, en partie à cause des
différences définitionnelles et de la large part de subjecti-
vité qui entre en ligne de compte dans l’évaluation des
« besoins » en la matière (Dodge, 2005).
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d’établissement de PPP plus efficace, plus rentable
et plus transparent3.

Qu’est-ce qu’un PPP?
Aucune définition du terme « partenariat public-
privé » ne fait l’unanimité et, dans les faits, les
modalités des PPP existants sont très variées. Aux
yeux du Conseil canadien pour les partenariats
public-privé (CCPPP), un PPP est « une entreprise
de coopération entre le secteur public et le secteur
privé, fondée sur le savoir-faire de chaque parte-
naire, qui répond le mieux à des besoins publics
clairement définis en assurant une répartition ap-
propriée des ressources, des risques et des profits »
[traduction]. En vertu d’un PPP, une entreprise
privée assume le financement, la conception, la
réalisation, l’exploitation et, peut-être, la propriété
temporaire d’un actif, dans le cadre de projets
dont le gouvernement est partenaire. Ce type
d’entente constitue une solution de rechange à mi-
chemin entre, d’une part, la prestation conven-
tionnelle assurée exclusivement par le gouvernement
et, d’autre part, la privatisation. Les projets peuvent
être structurés en fonction de la participation sou-
haitée du secteur privé et du partage adéquat des
risques4.

Le PPP a notamment pour avantage de répartir les
risques afin que chacun d’eux soit imputé au parte-
naire le plus apte à le gérer, de sorte que l’efficience
du projet s’en trouve accrue. Une telle démarche
suppose qu’on détermine les risques au préalable,
qu’on les quantifie et qu’on en fixe le prix. Dans la
pratique, bien évaluer le risque représente un défi
de taille, puisqu’il n’existe aucun marché spécialisé
dans la fourniture de biens et de services publics.
Des mécanismes d’évaluation efficients seront
sans doute mis au point avec le temps, au fur et à
mesure que seront entrepris des projets en PPP.
Parmi les risques susceptibles d’être transférés au
secteur privé, citons ceux qui sont liés à la concep-

3. Il s’agit de Partnerships B.C. (mai 2002), de l’Agence des
partenariats public-privé du Québec (décembre 2005)
et de la Société ontarienne de travaux d'infrastructure
(novembre 2005), laquelle remplace SuperCroissance
Ontario, créée en 1999. L’Alberta a récemment élaboré
un cadre (2003) permettant d’évaluer dans quelle mesure
un projet d’infrastructure se prête au modèle du PPP.

4. Dans le cadre du mode conventionnel où la prestation
est assurée exclusivement par le gouvernement, les services
d’une entreprise du secteur privé sont généralement
retenus à court terme pour la conception et la réalisation
d’un projet. La responsabilité des étapes subséquentes,
soit l’entretien et l’exploitation, revient au secteur public.
Il faut cependant souligner que, depuis une vingtaine
d’années, la pratique de l’impartition s’est répandue.
Voir Levac et Wooldridge (1997).

tion, à la réalisation, au financement, à l’exploita-
tion, à l’entretien et aux changements technologiques.

Pour qu’un PPP soit efficace, il doit offrir mani-
festement auxcontribuablesuneutilisationoptimale
des ressources. Il s’agit là d’un élément difficile à
mesurer, car il ne se limite pas à une comparaison
entre les dépenses d’investissement que requiert
un PPP et celles liées au mode conventionnel de
prestation. Idéalement, le PPP serait structuré de
manière à ce que les capitaux privés soient exposés
à un risque échelonné sur le cycle de vie global du
projet, qui commencerait à la construction et se
poursuivrait pendant les phases d’exploitation et
d’entretien. Si le risque est évalué correctement et
si des mesures incitatives sont prévues aux termes
d’une entente contractuelle bien conçue, le PPP
devrait contribuer à rehausser l’efficience et l’inno-
vation, et, partant, à ce qu’un plus grand nombre
de projets soient terminés dans les délais prévus et
sans dépassement de coût. Au sein d’un PPP, le
secteur privé peut contribuer à l’optimisation des
ressources de diverses manières, notamment par
l’exploitation des économies d’échelle découlant
de la réalisation de projets parallèles; l’introduc-
tion plus facile de frais d’utilisation, permettant
un meilleur équilibre entre l’offre et la demande;
l’intégration d’exigences opérationnelles dès l’étape
de la conception initiale et la mise à profit des
connaissances et de l’expérience acquises dans les
nouvelles technologies (Allan, 1999, p. 19).

Le modèle du PPP ne convient pas dans tous les
cas. Bon nombre de projets concernant un bien
public qui nécessite de généreuses subventions de
l’État — comme le transport en commun — se
prêtent mieux au mode conventionnel de presta-
tion par le gouvernement. D’après l’expérience
d’autres pays, les PPP ne drainent qu’une petite
fraction de l’ensemble des dépenses d’investisse-
ment consacrées aux infrastructures5. En général,
les projets dont on estime qu’ils cadrent le mieux
avec un PPP sont de grande envergure, ils présen-
tent un coefficient de capital élevé, ils produisent
des flux de revenus repérables, ils comportent
des risques pouvant être transférés au secteur privé,
permettent d’innover en matière de conception,
de réalisation ou d’exploitation, ils sont assortis
de spécifications de service définies et aisément
mesurables et ils se déroulent dans un domaine
où le secteur privé possède un savoir-faire suffisant
pour garantir un processus concurrentiel. Du

5. Même dans les pays où le marché des PPP est bien établi,
comme le Royaume-Uni, les PPP représentent moins de
15 % de l’ensemble des dépenses d’investissement effec-
tuées par l’État. La Colombie-Britannique et l’Ontario
comptent affecter environ 10 % des investissements
prévus à des projets en PPP.
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point de vue de l’État et des contribuables, il vaut
mieux que les projets en PPP soient menés dans
l’intérêt public, permettent une optimisation des
ressources et, sous réserve des contraintes décou-
lant de la confidentialité des renseignements
commerciaux, soient réalisés dans un cadre de
transparence exigeant une reddition de comptes
intégrale.

Il existe des PPP au Canada depuis un certain
nombre d’années. Les exemples les mieux connus
sont ceux qui touchent des réseaux de transport,
comme l’autoroute 407, route à péage électronique
dans le Sud de l’Ontario, et le pont de la Confédé-
ration, qui relie le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-
Prince-Édouard. De nombreux autres projets de
moindre envergure ont aussi été entrepris dans
des domaines comme le traitement des eaux usées,
l’éducation, les soins de santé et les installations
municipales, comme les palais de justice et les
centres de loisirs. Les PPP n’ont pas été adoptés
par toutes les provinces, mais on y recourt de plus
en plus depuis quelque temps, particulièrement
en Colombie-Britannique, où l’étape qui consiste
à déterminer si un projet se prête à un PPP fait
désormais partie intégrante de l’élaboration des
projets d’infrastructure6.

L’expérience internationale
À l’échelle internationale, le modèle du PPP est de
plus en plus accepté comme solution de rechange
pour la fourniture d’infrastructures et de services
publics, et un nombre croissant de pays ont mis en
place des programmes favorisant ce type de parte-
nariat. C’est le Royaume-Uni, où l’on a commencé
à utiliser les PPP pendant les années 1980, qui
possède la plus longue expérience en la matière.
Dans le cadre de la Private Finance Initiative (PFI,
initiative de financement privé) lancée en 1992,
près de 700 projets totalisant quelque 43 milliards
de livres sterling ont été menés à terme jusqu’à
présent. L’Australie a aussi accumulé une solide
expérience des PPP; en effet, la valeur en capital
des PPP formés en Australie excède 20 milliards
de dollars australiens (Malone, 2005). Standard &
Poor’s (2005) signale que le nombre de projets en
PPP augmente un peu partout dans le monde,
surtout en Europe, où l’Italie, l’Espagne, l’Allemagne

6. D’après un programme de suivi de projets du CCPPP,
54 PPP ont été annoncés depuis quelques années, la
plupart en Colombie-Britannique et en Ontario.
La majorité des projets concernent les soins de santé
et les réseaux de transport. Voir le site, anglais seule-
ment, du Conseil, à l’adresse www.pppcouncil.ca/
resources_project_tracker.asp.

et le Portugal ont travaillé à l’amélioration du
cadre juridique et institutionnel propice à leur
augmentation. Au vu du nombre croissant de pays
qui recourent aux PPP, les administrations publi-
ques canadiennes devront vraisemblablement
composer avec une concurrence plus vive lors-
qu’elles tenteront de trouver, ici ou à l’étranger,
des capitaux ainsi que des entreprises intéressées à
présenter une soumission dans le cadre d’un projet.

La structure et le financement
de PPP formés récemment au
Canada
Parmi les PPP mis sur pied récemment, beaucoup
accordent au secteur privé un rôle important et
une part de risque élevée. À cause de la complexité
et de la durée prolongée des ententes de partage
des risques qui caractérisent ces partenariats, chaque
PPP est unique. On peut néanmoins classer la
plupart en fonction de divers modèles, selon la
participation du secteur privé et la répartition des
risques entre les partenaires. Comme le montre le
Tableau 1, beaucoup de projets ont été structurés
suivant le modèle DBFO (design, build, finance,
operate pour conception, construction, financement
et exploitation) — ou l’une de ses variantes, comme
le modèle DBFOM (design, build, finance, operate,
maintain), qui, lui, comprend l’entretien. Aux
termes de ces ententes, le partenaire du secteur
privé — généralement un consortium — se
charge de l’ingénierie, de la conception et de la
construction, en plus d’assumer une bonne part
des risques connexes (par exemple, le dépasse-
ment des délais ou des coûts). Le secteur privé
fournit normalement le capital nécessaire à la
réalisation. Toutefois, dans bon nombre de cas,
notamment lorsqu’il s’agit d’un gros projet à fort
coefficient de capital (par exemple, celui du réseau
ferroviaire Canada Line), le secteur public assume
une partie des dépenses d’investissement.

Selon le modèle DBFO, le partenaire du secteur
privé exploite l’actif une fois sa construction ter-
minée, conformément à un contrat à long terme
dont, habituellement, la durée atteint ou excède
25 ans7. Le contrat prévoit généralement, à l’inten-
tion des investisseurs, le versement de paiements
de « mise à disposition » une fois la réalisation

7. Il convient de souligner que les PPP sont souvent struc-
turés de manière à inclure la construction de l’actif
(dépenses d’investissement) de même que son entretien
et son exploitation (dépenses d’exploitation, y compris
la prestation du service).

www.pppcouncil.ca/resources_project_tracker.asp
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terminée8. Par exemple, au sein de nombreux
projets hospitaliers réalisés en PPP, le secteur privé
est rémunéré pour les installations et la prestation
de services non médicaux. Dans tous les PPP de
type DBFO, l’actif est rendu au secteur public à la
fin du contrat.

Le montage financier du PPP varie selon les carac-
téristiques de chaque projet, notamment les
compétences et les ressources réunies dans l’équipe
de projet. En général, seule une petite fraction du
financement global (entre 10 et 15 %) provient
des fonds propres de l’équipe de projet qui, aux
fins du financement, peut comprendre des inves-
tisseurs individuels,desfondsd’infrastructuremettant
en commun le capital de plusieurs investisseurs
institutionnels, des banques et la branche finan-
cière d’entreprises d’ingénierie ou de construction.

Les PPP de type DBFO créés récemment ont eu
recours à trois grandes formes de financement par
emprunt : les prêts bancaires, les placements privés
et les placements d’obligations sur un marché
étendu (genre de placement privé à grande distri-
bution). La confidentialité des renseignements
commerciaux rend difficile l’obtention de données
détaillées, mais il semble que, pour la plupart des
projets cités au Tableau 1, le financement par
emprunt ait pris la forme de prêts bancaires — le
plus souvent contractés auprès de grandes banques
européennes possédant une vaste expérience des
PPP — ou de placements privés. Au moins deux
projets ont été financés au moyen de placements
d’obligations sur un marché étendu9.

Parce que les PPP durent longtemps, les banques
canadiennes ont été peu enclines à leur consentir
des fonds. Elles interviennent néanmoins à diverses
étapes du processus, y compris le montage fi-
nancier et la gestion de l’opération de placement à
titre de syndicataire chef de file. La participation
des banques canadiennes pourrait cependant se
transformer avec l’apparition d’un marché secon-
daire liquide, permettant aux acquéreurs d’actions
et d’obligations de se départir de leurs titres. Au
Royaume-Uni, où les PPP existent depuis plus
longtemps et où le marché a atteint une « masse
critique », les investisseurs peuvent, pour alléger
leur portefeuille de placements en PPP, revendre
certains titres sur le marché secondaire, comme
ce fut notamment le cas à l’occasion de la toute

8. Il arrive aussi qu’un PPP soit conçu de façon à ce que les
investisseurs touchent un revenu tiré des frais d’utilisa-
tion, en fonction du volume (par exemple, autoroutes à
péage).

9. Au Royaume-Uni, 70 % du financement par emprunt se
fait sous forme de prêt bancaire, et 30 % est recueilli sur
le marché obligataire. Les opérateurs prévoient qu’une
part croissante du financement proviendra de ce marché.

Tableau 1

Quelques PPP récemment mis sur pied

Projet Province Modèle Valeur
(en millions

de dollars CAN)

Autoroute Sea-to-Sky C.-B. DBFO, 25 ans
(2/3 des coûts

d’immobilisation)

516,0

Canada Line
(réseau ferroviaire express)

C.-B. DBFO,
35 ans

1 900,0

Réfection de l’autoroute Kicking
Horse Canyon (phase 2)

C.-B. DBFO,
 25 ans

non
disponible

Pont William-Bennett C.-B. DBFOM,
27 ans

157,3

Hôpital et centre d’oncologie C.-B. DBFOM 355,0

Section sud-est de la voie de
contournement d’Edmonton

Alberta DBFOM,
30 ans

390,0

Projet de remise en service de la
centrale nucléaire de Bruce-A

Ontario non
disponible

4 250,0

Hôpital Royal Ottawa Ontario DBFO,
plus de 20 ans

148,0

Centre de santé William Osler Ontario DBFO, 25 ans 550,0

Autoroute transcanadienne
(dernière phase)

N.-B. DBFOM,
25 ans

543,8
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première titrisation de prêts consentis à des PPP
au Royaume-Uni. En novembre 2004, Depfa Bank
Plc a procédé à la titrisation de 24 prêts consentis
dans le cadre de la PFI, dont la valeur en capital
s’élevait à 392 millions de livres sterling.

Le PPP dans une perspective
de placement
Depuis quelques années, les investisseurs institu-
tionnels canadiens semblent rechercher davantage
des placements à long terme, comme les investis-
sements en infrastructures. Les caisses des régimes
de pension à prestations déterminées, tout parti-
culièrement, classent de plus en plus ces investis-
sements dans une catégorie distincte, car ceux-ci
possèdent des caractéristiques uniques comparati-
vement aux actions et aux obligations. Ils génèrent
des flux monétaires relativement stables à long
terme et contribuent à la diversification du porte-
feuille, grâce à leur faible corrélation avec les
actions et, dans certains cas, à leur corrélation
positive avec l’inflation (notamment dans les sec-
teurs réglementés, où l’établissement des prix est
en grande partie déterminé par l’inflation). Depuis
le repli des places boursières à l’échelle mondiale,
entre 2000 et 2003, les caisses des régimes de pen-
sion à prestations déterminées privilégient des
placements dont les caractéristiques s’apparient
bien à leur passif, constitué d’engagements à long
terme et souvent indexé sur l’inflation. Comme
les projets d’infrastructure — y compris les projets
en PPP — constituent des actifs financiers à long
terme dont les flux monétaires peuvent suivre
l’inflation, ils s’harmonisent bien au passif des
régimes. Les assureurs vie, dont le passif est aussi
à long terme, ont une expérience beaucoup plus
longue en matière d’appariement de l’actif et
du passif. Par ailleurs, la vague de fusions qui a
récemment déferlé sur le secteur a aussi permis
aux grandes compagnies d’assurance ainsi formées
d’effectuer le placement minimum élevé qui est
normalement requis.

C’est vers l’an 2000 que les caisses de retraite cana-
diennes ont commencé à ranger les investisse-
ments en infrastructures dans une catégorie
d’actifs à part entière. Jusqu’à présent, seules quel-
ques caisses du secteur public parmi les plus im-
portantes ont effectué de tels investissements, et
ce, en partie à cause du placement considérable
exigé, mais aussi à cause des ressources dont elles
doivent souvent se doter à l’interne pour gérer ce
type d’actifs10. Certaines de ces caisses comptent

10. Grâce aux fonds d’infrastructure, les caisses de retraite
peuvent investir sans assumer la gestion active du place-
ment, qui incombe au gestionnaire du fonds.

investir jusqu’à une proportion de 10 à 15 % de
leur actif total dans des placements en infrastruc-
tures; il faut toutefois souligner que, jusqu’à tout
récemment, les occasions étaient rares, surtout
au Canada (Tuer et Woodman, 2005). La plupart
des gros investissements sont allés à des projets
d’infrastructure se déroulant à l’étranger, princi-
palement au Royaume-Uni, en Australie et aux
États-Unis.

Habituellement, les PPP de type DBFO se prêtent
moins bien que les entreprises privatisées de services
publics, par exemple, aux énormes placements
privés en actions que recherchent les caisses de
retraite du secteur public, bien qu’ils leur ressemblent
à plusieurs égards : ils procurent aux investisseurs
des flux monétaires stables à long terme ainsi
qu’un rendement qui se situe, de façon optimale,
entre celui des actions et celui des obligations.
Leur prix prend en compte les coûts engagés tout
au long du cycle de vie du projet, y compris les
coûts liés au transfert de certaines fonctions et de
certains risques au secteur privé. Autrement dit,
le PPP est structuré de manière à ce que le secteur
privé assume une part de responsabilité et soit
tenu de respecter le calendrier et le budget. Le sec-
teur privé se charge aussi du risque opérationnel
et, souvent, du risque d’entretien. Les investisseurs,
en particulier les acquéreurs d’actions, endossent
donc une plus lourde responsabilité et s’exposent
à un risque plus grand que s’ils achetaient simple-
ment une obligation d’État. Par conséquent, les
rendements qu’offrent les titres émis par des PPP
doivent être proportionnels à ce risque.

Plusieurs des projets énumérés au Tableau 1 ont
été financés par des investisseurs institutionnels
canadiens. Les caisses de retraite du secteur public
ont fourni du capital à l’occasion d’une émission
d’actions ou d’obligations, bien que la plupart
aient une préférence pour les actions. La caisse du
Régime de retraite des employés municipaux de
l’Ontario (OMERS), l’une des premières à s’enga-
ger dans un projet d’infrastructure, a récemment
procédé à son investissement le plus considérable,
en tant qu’actionnaire, en prenant part au finance-
ment du projet de remise en service de la centrale
nucléaire de Bruce-A. Les assureurs vie se limitent
habituellement aux émissions de titres d’emprunt,
dont ils font l’acquisition tant à titre d’investis-
seurs individuels que par l’intermédiaire de fonds
d’infrastructure.

L’émergence d’un marché des
PPP viable au Canada
Bien qu’un certain nombre de projets en PPP aient
été mis en branle au Canada, on considère que ce
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marché en est encore à ses premiers balbutiements
relativement à d’autres, qui sont bien établis. Par
rapport au Royaume-Uni, par exemple, où il existe
un programme de PPP pour lequel des lois et des
règlements ont été taillés sur mesure et qui jouit
d’un financement à long terme prévisible, les PPP
canadiens sont plutôt évalués un par un, sans
s’inscrire dans un cadre ou une stratégie d’ensemble.
Cependant, comme on l’a mentionné déjà, une
approche concertée des PPP semble avoir fait son
apparition dans certaines provinces, et le recours
aux PPP se répand.

Dans les faits, la création d’un marché des PPP
viable constitue un réel défi. Il suppose d’abord un
engagement politique à long terme, ainsi que la
mise en place de l’infrastructure et des compétences
voulues pour que le processus soit efficient, efficace
et transparent. L’expérience en matière de PPP, au
Canada et à l’étranger, a montré que, d’un point
de vue pratique, l’utilisation des PPP comme solu-
tion de rechange pour assurer l’achat d’actifs et la
prestation de services nécessite un long apprentis-
sage11. Les gouvernements canadiens possèdent
néanmoins un avantage à cet égard, car ils peuvent
tirer un enseignement de leurs expériences passées
et de celles d’autres gouvernements.

Le Royaume-Uni, par exemple, a mis sur pied un
organisme central (Partnerships U.K.) pour coor-
donner les efforts liés aux PPP, et cet organisme
a par la suite défini une série de pratiques exem-
plaires pour leur réussite : engagement politique
envers la formulation de stratégies visant à encou-
rager le secteur privé à se doter des ressources
indispensables pour présenter des soumissions,
adoption des lois pertinentes, acquisition d’un
savoir-faire relatif aux PPP dans les secteurs privé
et public, classement des projets par ordre priori-
taire, élaboration de contrats types, flux prévisible
et régulier de projets (voir International Finance
Services, 2003). Depuis 1997, les projets se sont
succédé au rythme d’environ 70 par année au
Royaume-Uni, et leur valeur totale se situe entre
2,5 et 5 milliards de livres sterling, exclusion
faite des projets de très grande envergure dans le
domaine des transports, par exemple la réfection
du métro de Londres.

11. Les PPP soulèvent souvent une vive controverse, en par-
tie parce que l’on craint qu’un recours trop fréquent à
ce modèle réduise la qualité du service et le nombre
d’emplois dans le secteur public. Il existe une riche litté-
rature sur l’économie des PPP et les avantages que le sec-
teur public et les contribuables en ont tirés, ainsi que sur
quelques erreurs commises. Pour en savoir davantage sur
certaines de ces questions, consulter Allan (1999) et
Poschmann (2003).

C’est ainsi qu’on a pu identifier, au Royaume-Uni,
deux conditions essentielles à la formation d’un
PPP : premièrement, le secteur privé doit assumer
une partie du risque lié au projet et, deuxième-
ment, le PPP doit démontrer aux contribuables
qu’il favorise une optimisation des ressources12.
Pour évaluer cette optimisation, au Royaume-Uni
et de plus en plus au Canada, on établit une compa-
raison avec le secteur public pour chaque projet,
plus exactement avec une solution que pourrait
offrir ce secteur pour la prestation du service, solu-
tion dont on cerne et quantifie précisément les ris-
ques. La comparaison entre la solution du secteur
public et celle proposée par le PPP met l’accent sur
leurs coûts respectifs pendant toute la durée du
projet, en valeur actualisée nette, de même que sur
les avantages de chacune. Si l’analyse ne démontre
pas que le PPP offre une optimisation des ressources
supérieure à celle du modèle conventionnel, ce
dernier demeure le meilleur choix.

Une hypothèse veut que parmi les obstacles empê-
chant l’épanouissement du marché des PPP au
Canada figurent le manque de connaissances du
public au sujet des PPP et l’absence de soutien à
leur endroit. Au cours d’un forum organisé à
Toronto en octobre 2005, sur le thème « Public-
Private Partnerships: Dispelling the Myths »
(Partenariats public-privé, pour en finir avec les
mythes), les conférenciers ont souligné l’impor-
tance d’obtenir un soutien et un engagement poli-
tiques en haut lieu et de tenir un débat public
éclairé destiné à faire connaître les enjeux aux
citoyens. Les autres facteurs propices évoqués
s’apparentent aux pratiques exemplaires recon-
nues par Partnerships U.K.

Le Canada se distingue toutefois des autres pays
par l’absence d’assureurs monogammes13, spécia-
lisés dans la garantie financière. Ce type de pro-
duit a pour effet d’élever la cote de crédit d’un
placement moins bien noté (mais néanmoins de
qualité) dans un PPP, grâce à une garantie incon-
ditionnelle et irrévocable en vertu de laquelle
l’intérêt et le capital seront remboursés en cas de
défaillance. Jusqu’à présent, aucun assureur mono-

12. Voir Allan (1999) pour une solide analyse de ce sujet.
13. Ces assureurs sont qualifiés de « monogammes » parce

qu’ils se limitent à une seule gamme de produits,
lesquels garantissent le remboursement d’une dette
consentie par un tiers.
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gamme n’a exercé ses activités au Canada14, mais
cette lacune n’a pas entravé le financement des
projets. Les grands investisseurs institutionnels
desquels les PPP tirent leur financement étaient
aptes et disposés à augmenter leur exposition au
risque de crédit.

En résumé, bon nombre des conditions essentielles
à l’émergence d’un marché canadien des PPP sont
déjà en place. Les administrations publiques sem-
blent déterminées à investir dans les infrastructures
et à recourir aux PPP. Le marché privé est à la
recherche d’actifs financiers à long terme, et les
besoins à l’égard de ce type d’investissements se
sont accumulés au pays. En nous inspirant des
leçons tirées des expériences de PPP au Canada et
à l’étranger, nous devrions pouvoir créer au pays
un marché des PPP viable et efficient.
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